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Additif Commun aux Règlements 
Particuliers des Epreuves 

 Organisées par la Commission des Associations Sport ives 
d’Entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées 

 
 

Cet additif ainsi que les règlements particuliers de chaque épreuve sont complétés par les 
règlements généraux des épreuves fédérales, par équipes ou individuelles. 
 
��� �  Remarque : Par convention, le sigle "CASE" sera utilisé en remplacement de 

Commission des Associations Sportives d’Entreprise. 
 
INSCRIPTIONS via l’Extranet de la F.F. Golf  
 
Les inscriptions aux compétitions se faisant par l'extranet F.F.Golf, un joueur ne sera inscrit à 
une compétition que si : 
1. son club s'est acquitté des droits d’inscription lorsqu’il y en a, 
2. sa licence est en cours de validité, 
3. son certificat médical est validé, 
4. il a été déclaré membre de l'AS (rattachement) dans l'extranet FFG avant le 1er avril  
5. son inscription a été faite par son club, avant la date limite imposée par CASE, en général 
le mardi minuit précédent la compétition, sur l’extranet F.F.Golf  http://www.netffg.net 
 

 
DROITS d’INSCRIPTION pour les équipes 
 
·  Coupe de la Ligue   : 170 € par équipe 
·  Championnat Interclubs  : 50 € par équipe 
·  Qualification Coupe de France : 25 € par équipe 
 
 
DROITS de JEU pour les joueurs 
 
·  Championnat Interclubs  : 1 contremarque par joueur 
·  Qualification Coupe de France : 1 contremarque par joueur 
·  Coupe des Présidents  : 1 contremarque par joueur 
·  Championnats Individuels  : 1 contremarque par joueur 
·  Trophée Match Play TLB(1/4, 1/8): 1 contremarque par joueur 
·  Trophée Match Play TLB (finale) : 4 contremarques pour l’équipe de 5 joueurs  
·  Carnet de 10 contremarques : 250 € 
 
Les contremarques peuvent servir pour régler les dr oits d’inscriptions. 
Aucune contremarque ne sera vendue au détail. 
 
Les chèques doivent être libellés à l’ordre de CASE, avec au dos le détail de l'achat. 
Cas particulier: Tout joueur membre d'un club recevant une épreuve organisée par CASE 
devra prouver son appartenance au dit club et s'acquittera du droit de jeu de 5 € payable 
sur place au starter par chèque, de préférence. 
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Additif Commun aux Règlements 
Particuliers des Epreuves 

 Organisées par la Commission des Associations Sport ives 
d’Entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées 

 

 
 

��� �   PAGE à LIRE ATTENTIVEMENT 
 
 
DEPARTS aux COMPETITIONS  
 
Chaque joueur doit se présenter au starter au minimum 15 minutes avant son heure 
effective de départ communiquée par son club la veille de la compétition, afin de présenter 
au starter sa contremarque dûment remplie et retirer en échange sa carte de score . Tout 
retard au départ sera sanctionné comme préconisé par la règle 6.3. 
Rappel :  Tout joueur qui ne présentera pas de contremarque au départ, ne pourra pas jouer. 
Le starter est seul habilité à modifier, selon les forfaits, l'ordre et les heures de départ.  
 
 
 
 
RETARD au DEPART  
 
Après avoir rempli les formalités du paragraphe « Départs aux Compétitions », le joueur doit 
se présenter au starter 5 minutes avant son heure effective de départ. 
En cas de retard au départ la règle 6.3 s’applique.  Pour un retard de moins de cinq 
minutes par rapport à l’heure de départ prévue, le joueur sera pénalisé de 2 coups. Cette 
pénalité est applicable au trou n° 1. Au-delà de 5 minutes, il sera disqualifié et ne pourra pas 
prendre le départ  
 
 
 
 
MARQUES de DEPART  
 
Sauf information particulière les marques de départ sont : 
- Blanches pour les joueurs. 
- Bleues pour les joueuses 
 
 
 
 
JEU LENT  
 
La procédure édictée par le Comité des Règles de la F.F.Golf s'applique.  
La règle 6.7 s'applique , et le Comité de l'épreuve a toute autorité pour la faire respecter. 
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Additif Commun aux Règlements 
Particuliers des Epreuves 

 Organisées par la Commission des Associations Sport ives 
d’Entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées 

 

 
 
ORDRE de JEU pour les Match-plays  
 
- Match Play Foursome  
Le capitaine a libre choix de leur composition et de l’ordre de jeu des équipiers. 
Les équipiers joueront selon l’ordre de la fiche d’ordre de jeu des foursomes remise par le 
capitaine au Comité de l’épreuve. 
 
- Match Play Simples 
Les équipiers joueront dans l’ordre croissant de leur index arrondi. A index arrondi égal, le 
choix est laissé au capitaine. L’index arrondi est celui enregistré dans Fléole au jour de la 
compétition. 
Les équipiers joueront selon l’ordre de la fiche d’ordre de jeu des simples remise par le 
capitaine au Comité de l’épreuve. 
 
 
 
COMITE de l’EPREUVE  
 
Le Comité se réserve le droit d'annuler l'épreuve, de modifier la forme de jeu prévue dans le 
règlement particulier, de changer la date initialement prévue de la rencontre.  
Les responsabilités du Comité sont définies aux règles de Golf 33 et 34. 
 
Le comité de l’épreuve est constitué de : 
- Serge LECHAPTOIS représentant la Commission Sportive Régionale 
- Alain CALVET (Président du Comité) , Jean-Yves HUMEAU, et Jacques COUDREUSE 
représentants la Commission des Associations Sportives d’Entreprise. 
- De l’arbitre, ou de l’administrateur de tournoi, lorsqu’il y en a un désigné pour l’épreuve. 
 
 
 
RESULTATS – REMISE des PRIX  
 
Pour l'ensemble des compétitions les résultats officiels et définitifs sont proclamés le lundi 
suivant la compétition. 
 
Les prix et récompenses sont remis lors de la soirée de remise des prix. 
Cette soirée se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31)  
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots. 
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Qualifications Régionales pour le 
Championnat Fédéral  
des A.S. d’Entreprise  

 

 
 

samedi 14 mars - Golf d’Albi 
 
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs des Associations Sportives d’Entreprise de la Ligue. Les 
joueurs et joueuses doivent être : 
- Détenteurs de la licence F.F.Golf de l'année en cours. 
- Salarié(e)s de l’entreprise dont dépend l’association. 
- Membre de l’Association Sportive  
 
 
 
 
FORME de JEU  
 
18 trous en Stroke-Play brut. Pour chaque tour organisé 
 
 
 
 
SELECTION  
 
 Le quota de qualification pour notre ligue est de 8 joueurs(ses). 
  
 La sélection doit permettre la qualification de 4 joueurs(ses) 
 

 Les quatres autres places peuvent être attribuées par wild-card. 
 

 La sélection s’effectue sur l’année 2008 à travers  le championnat de ligue 2008, et sur 
un tour de sélection en début d’année 2009 : 
 
Rappel :sont sélectionnés au Championnat de Ligue 2008 : 
- les trois premiers hommes. 
- les deux premières dames. 
 
 
Le second tour de sélection qui se déroulera le 14 mars sur le golf d’Albi permettra 
d’apprécier le niveau des joueurs.  
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��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

samedi 21 &  dimanche 22 mars - Golf de Castres-Gourjade 
 
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux équipes d’Associations Sportives d’Entreprise de la Ligue ayant 
obtenu leur qualification. Les joueurs et joueuses doivent être : 
- Détenteurs de la licence F.F.Golf de l'année en cours. 
- Adhérents d’une Association Sportive d'Entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées. 
- Salariés de ladite entreprise. 
Chaque équipe doit confirmer son inscription au plus tard 1er mars sur l'extranet  F.F.Golf. 
Toute équipe non inscrite à cette date se verra remplacée par une équipe non qualifiée, 
ayant participé aux phases qualificatives de la Coupe de France 2008. La priorité sera celle 
du classement final. 
 La liste des équipiers potentiels (maximum 10) pourra être modifiée jusqu’au 15 mars minuit 
sur l'extranet  F.F.Golf.  
Lors de la réunion des capitaines, chaque équipe devra fournir: 
- une impression de la liste des 10 équipiers, inscrits sur l’extranet  
- une attestation de la qualité d’adhérent à l’association sportive d’entreprise 
- une attestation d’appartenance à l’entreprise dont dépend l’A.S. (ou bulletin de salaire). 
 
 
 
 
QUALIFICATION des EQUIPES 
 
Qualification à la Coupe de la Ligue 2010 
 
- Le vainqueur de la Coupe de la Ligue 2009 est automatiquement qualifié. 
- 7 équipes sont qualifiées à l’issue des épreuves de qualification régionale pour la Coupe de 
France 2009, selon le principe suivant : 
Lors de chaque tour les équipes participantes reçoivent dans l’ordre du classement les 
points suivants : 
1er : 17 points, 2ème : 16 points, 3ème : 15 points, 4ème : 14 points, 5ème : 13 points, 6ème : 12 
points, 7ème : 11 points, 8ème : 10 points, 9ème : 9 points, ….16ème 2 points, et  au delà de la 
16ème place : 1point. 
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��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

samedi 21  &  dimanche 22 mars - Golf de Castres-Gourjade 
 
 
 
 
EQUIPES QUALIFIEES 
 
1 A.G.J.S.E.P. 
2 THALES Inter Sports Toulouse 
3 ASEEPAT 
4 MATRA Toulouse 
5  E.S.C. C.N.E.S. 
6 A.S. ONERA 
7 A.S. CAP GEMINI 
8 ASPTT Albi  
9 ��� �  Remplaçant : Université Paul Sabatier 
10 ��� �  Remplaçant : ASPTT Toulouse 
11 ��� �  Remplaçant : AIRBUS Staff Association 
12 ��� �  Remplaçant : A.S. Sports Loisirs Culture Lannemezan 
 
 
 
 
 
FORME de JEU 
 
La compétition se déroule en match-play : 18 trous, 1 foursome, 3 simples 
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��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

 
 
DEROULEMENT de l’EPREUVE 
Composition: 
Chaque équipe est composée de 5 joueurs(ses) (3 simples et 1 foursome). 
La composition des équipes peut être modifiée pour chacun des tours dans la limite des 10 
joueurs inscrits. 
 

Réunion des Capitaines 
Toutes les équipes doivent être présentes à 8 h le 21 mars sur le putting green du golf de 
Castres-Gourjade. Un des membres de CASE sera présent et chaque Capitaine remettra les 
documents demandés (voir rubrique Participation page 5). 
 

Déroulement 
¼ de finale (8 équipes) : 
21 Mars 8h00 sur le tee n°1: 

Match A : 1er  contre 8ème ,  puis Match B : 2ème
 contre 7ème 

puis : 
Match C : 3ème  contre 6ème

,  puis Match D : 4ème contre 5ème 
 

½ finale (4 équipes) 
22 Mars 7h30 sur le tee n°1: 

Vainqueur du match A contre vainqueur du match D 
puis : 
Vainqueur du match C contre vainqueur du match B 

finale et place de 3ème (4 équipes) 
22 Mars 14h00 sur le tee n°1: 

Vainqueur du match A/D contre vainqueur du match C/B 
Perdant du match A/D contre perdant du match C/B 

 
 
RESULTATS 
 
Attribution de deux points à l'équipe victorieuse en foursome. 
Attribution d'un point au joueur vainqueur en simple . 
Sauf en ½ finale : Aucun match ne peut être partagé. Play-off en cas d'égalité après 18 
trous, à partir du trou défini par le comité de l'épreuve. 
En ½ finale tous les matches seront arrêtés au 18ème trou. En cas d’égalité entre deux 
équipes le départage se fera sur la base du plus grand nombre de « up », puis du plus petit 
nombre de « down » et finalement par tirage au sort  
Toute équipe déclarant forfait à l’issue du 1er tour, sera automatiquement non qualifiable pour 
participer à la Coupe de la Ligue de l’année suivante. 
Le cumul des points totalisés par chaque équipe détermine le vainqueur de la rencontre. 
L’équipe vainqueur sera qualifiée automatiquement pour l’année suivante. 
 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Les deux premières équipes seront récompensées 
Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix  
Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots.  
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��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

Fiche de Composition d’équipe 
 

samedi 21  &  dimanche 22 mars - Golf de Castres-Gourjade 
 

 
 
 

 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 
 
 

Phase ����  ¼ de finale* ½ de finale* Finale* 
*Rayez la mention inutile 

 
Foursome 

 

 
 

 
Simples 

 

 
 
 

 
 
 

Capitaine     
 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 
à remettre au starter 10 mn avant le départ du premier match 

 
 
 



Vade-mecum 2009 de la Commission des Associations Sportives d’Entreprise de Midi-Pyrénées  10 

 

��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

Fiche de Résultats 
 

samedi 21  &  dimanche 22 mars - Golf de Castres-Gourjade 
 

 
 
 
 

Résultats ����  ¼ de finale* ½ de finale* Tableau de classement* 
*Rayez la mention inutile 

 
 

Equipe :  
 

 Equipe : 
 

 

NOMS Points Score Points NOMS 

F 1    F 1 

S 1    S 1 

S 2    S 2 

S 3    S 3 

Total      

 
Observations : ................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  

 Observations : ................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 

 
Signature du Capitaine : 
 
 
 
 

 Signature du Capitaine : 
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��� �    Coupe de la Ligue   ��� �  
 

Fiche de Résultats 
 

samedi 21  &  dimanche 22 mars - Golf de Castres-Gourjade 
 

 
 

Résultats ����  3ème place* Finale des perdants* Finale* 
*Rayez la mention inutile 

 
 

Equipe :  
 

 Equipe : 
 

 

NOMS Points Score Points NOMS 

F 1 

    F 1 

S 1    S 1 

S 2    S 2 

S 3    S 3 

Total      

 
Observations : ................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  

 Observations : ................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 

 
Signature du Capitaine : 
 
 
 

 Signature du Capitaine : 
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Coupe de France   
des Associations Sportives d’Entreprise 

(Trophée Raymond Fanen) 
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

 

Phase éliminatoire régionale 
 

1er tour  samedi 18 avril Golf de La Ramée (31) 
2ème tour  samedi 25 avril Golf du Grand Rodez (12) 
3ème tour  samedi 13 juin Golf de La Bigorre (65) 
4ème tour  samedi 4 juillet Golf d’Albi (81) 
 

 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf. salariés de 
l'entreprise dont dépend l'association sportive d'entreprise au sein de la ligue Midi-Pyrénées. 
�  L'index est limité à 21.4, étant entendu que les joueurs ayant un index compris entre 21.5 
et 30.0 joueront avec un index de 21.4. 
�  Inscription d'une équipe de 8 joueurs.  
�  Chaque A.S. devra remettre au starter, avant le départ du 1er joueur de l’équipe, la fiche 
de composition de son équipe. 
�  Chaque A.S. devra remettre au comité de l'épreuve une attestation justifiant de la qualité 
de salarié des membres de son équipe, pour l'ensemble des 4 tours, au plus le samedi 18 
avril pour le 1er tour 
 
 
 
FORMULE de JEU 
 
Chaque tour se déroule sur 18 trous, stroke play, NET.  
 
 
 
CLASSEMENT 
 
Le classement, par équipes, après chaque tour, est établi par addition des 3 meilleures 
cartes en NET et donne lieu à l’attribution des points comme suit : 
1er : 9 points, 2ème : 6 points, 3ème : 4 points, 4ème : 3 points, 5ème : 2 points, 6ème: 1 point. 
Toute équipe alignant moins de 3 joueurs marque 0 point. 
A l'issue des 4 rencontres, le cumul des points marqués sur l’ensemble des 4 tours permet 
de déterminer les 2 premières équipes qui seront qualifiées pour participer à la finale 
nationale.  
Epreuve comptant pour la qualification à la Coupe d e la Ligue 2010 (cf règlement 
particulier)   
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Coupe de France   
des Associations Sportives d’Entreprise 

(Trophée Raymond Fanen) 
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 
DEPARTAGE en cas d’EGALITE 
 
En cas d'égalité à la fin d'un tour , le départage est fait ainsi : 
 

�� prise en compte de la 4ème carte, 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte du meilleur score du tour, 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte du 2ème score du tour 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte du 3ème score du tour 
�� si l'égalité subsiste les points seront partagés. 
 
En cas d'égalité à la fin des quatre tours , le départage est fait ainsi: 
 

�� prise en compte de la somme des 4ème cartes de chacun des tours, sachant 
qu'une équipe ne présentant que 3 joueurs voit sa 4ème carte affectée du score de 
999. 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte de la somme des 4 meilleures cartes de 
chacun des tours, 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte de la somme des 2ème cartes de chacun des 
tours, 
�� si l'égalité subsiste, prise en compte de la somme des 3ème cartes de chacun des 
tours, 
�� si l'égalité subsiste, le départage se fera en match-play brut, "mort soudaine", entre 
deux équipes . Les équipes seront composées de 2 simples et d'un foursome. 
 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Récompenses : 
- A chaque tour, à l'équipe vainqueur en Net 
- A l’issue des 4 tours, aux 3 premières équipes du classement général. 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le  
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31)  
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots.  
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Coupe de France   
des Associations Sportives d’Entreprise 

(Trophée Raymond Fanen) 
 

Fiche de Composition d’équipe 
 

 
 

 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 
 
 

1er tour * 18 avril 2ème tour * 25 avril 3ème tour * 13 juin 4ème tour * 4 juillet 
Golf de La Ramée Golf du Grand Rodez Golf de La Bigorre Golf d’Albi 

*Rayez la mention inutile 
 
 
 

Nom, Prénom N° de licence H / D 
1   
2   
3   
4   
R   
 
 
 

Observations : …………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………… 
 

 
 
 

Capitaine 
 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 

à remettre au starter, avant le départ du premier joueur de l’équipe. 
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Championnats Inter-Clubs  
par équipes 

 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

 

1er tour  samedi 9 mai  Golf de Guinlet 
2ème tour  samedi 20 juin  Golf de l’Ariège 
3ème tour  samedi 27 juin  Golf de Lourdes 
4ème tour  samedi 19 septembre Golf de Lannemezan 
 

 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf, adhérents à 
une association sportive d'entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées 
Pour les épreuves en NET le nombre de points rendu sera limité à 45 points maximun. 
Les enfants de plus de 16 ans, à la date de la compétition, fils ou fille de salariés de 
l’entreprise dont dépend l’association, titulaire d’une licence de leur AS d’Entreprise, et 
possédant un index inférieur à 35, 4 pourront être inscrits. 
Chaque équipe devra comporter au minimun une dame. Tout manquement à cette règle 
entraînera la non prise en compte du meilleur score 
 
 
 
DIVISIONS  
 
1ère Division : AIRBUS Staff Asso, AS Pierre-Fabre, ASEEPAT, ASPTT Toulouse, As 
Université Paul Sabatier, SALSA, As TACOT, As AIR France, Amicale Préf & C.Gal31, 
Toulouse Electro Gaz Club. 
 
2ème Division : Esc CNES, As IBM golf Toulouse, As CAP GEMINI, As AIRBUS France Golf,  
As MATRA , As ATOS-Origin,  As COGNIS France, As ASSYSTEM France, ASPTT Albi, 
ASMAC. 
 
3ème Division : As Sports Loisirs Culture,  Thales InterSports Toulouse, As SIDMI, As Les 
Eperviers, As COSAT Mairie de Toulouse, As de l’ONERA, As SAM, Us Armement 
Toulouse, As Véolia Eau Sud Ouest, As FREESCALE, As Syngenta, As TACSI, As BNP 
Paribas, As STERIA Toulouse, ……    
 
 
 
RESULTATS 
 
�  Les 4 derniers clubs de la première division descendent en deuxième division 
�  Les 4 derniers clubs de la deuxième division descendent en troisième division 
�  Les 4 premiers clubs de la deuxième division accèdent à la première division 
�  Les 4 premiers clubs de la troisième division accèdent à la deuxième division 



Vade-mecum 2009 de la Commission des Associations Sportives d’Entreprise de Midi-Pyrénées  16 

 

Championnats Inter-Clubs  
par équipes 

 

 
 
FORMES de JEU 
 
1er Tour  : forme Simple Stableford en BRUT. 
 

Chaque équipe est composée de 4 joueurs. Le score de l’équipe est calculé par addition des 
3 meilleures cartes en brut. Le classement est établi en brut. En cas d’égalité, le départage 
est effectué sur la base de la quatrième carte. Dans le cas où une équipe n'a pas rendu de 
quatrième carte, le classement est établi au profit des autres équipes dont les quatrièmes 
cartes sont comparées. Si l'égalité subsiste le départage se fait sur la meilleure carte, puis 
sur la seconde et enfin la troisième. En dernier lieu, si l'égalité subsiste, les points seront 
partagés. 
 
2ème Tour  : forme 4 balles meilleures balles Stableford en B RUT. 
 

Chaque équipe est composée de 3 doubles. Le score de l’équipe est calculé par addition des 
2 meilleures cartes en brut. Le classement est établi en brut. En cas d’égalité, le départage 
est effectué sur la base de la troisième carte. Dans le cas où une équipe n'a pas rendu de 
troisième carte, le classement est établi au profit des autres équipes dont les troisièmes 
cartes sont comparées. Si l'égalité subsiste le départage se fait sur la meilleure carte, puis 
sur la seconde. En dernier lieu, si l'égalité subsiste, les points seront partagés. 
 
3ème Tour  : forme Simple Stableford en NET. 
 

Chaque équipe est composée de 4 joueurs. Le score de l’équipe est calculé par addition des 
3 meilleures cartes en net. Le classement est établi en net. En cas d’égalité, le départage est 
effectuée sur la base de la quatrième carte. Dans le cas où une équipe n'a pas rendu de 
quatrième carte, le classement est établi au profit des autres équipes dont les quatrièmes 
cartes sont comparées. Si l'égalité subsiste le départage se fait sur la meilleure carte, puis 
sur la seconde et enfin la troisième en net. Enfin, si l'égalité subsiste, les points sont 
partagés. 
 
4ème Tour  : forme Foursome Stableford en NET . 
 

Chaque équipe est composée de 3 doubles. Le score de l’équipe est calculé par addition des 
2 meilleures cartes en net. Le handicap de chaque double est calculé selon la règle suivante 
: (HA + HB) / 2 arrondi (HA = hcp du jour du joueur A, HB = hcp du jour du joueur B). Le 
classement est établi en net. En cas d’égalité, le départage est effectué sur la base de la 
troisième carte net. Dans le cas où une équipe n'a pas rendu de troisième carte, le 
classement est établi au profit des autres équipes dont les troisièmes cartes sont 
comparées. Si l'égalité subsiste le départage se fera sur la meilleure carte, puis sur la 
seconde. En dernier lieu, si l'égalité subsiste, les points sont partagés 
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Championnats Inter-Clubs  
par équipes 

 

 
 
ORDRE de DEPARTS des DIVISIONS 
 
1er Tour : forme Simple Stableford en BRUT : 
1ère Division,  2ème Division,  3ème Division  
 

2ème Tour : forme 4 balles meilleures balles Stableford  en BRUT. 
2ème Division,  3ème Division,  1ère Division  
 

3ème Tour : forme Simple Stableford en NET. 
3ème Division,  1ère Division,  2ème Division  
 

4ème Tour : forme Foursome Stableford en NET.  
1ère Division,  2ème Division,  3ème Division  
 
 
 
RESULTATS 
 
Le classement après chaque tour est établi selon la formule d’attribution de points suivante : 
1er : 15 points, 2ème : 12 points, 3ème : 10 points, 4ème : 8 points, 5ème : 6 points, 6ème : 4 points, 
7ème : 3 points, 8ème : 2 points, 9ème : 1point, 10ème et au delà : 1 point. 
 

Le classement final est établi par addition des points acquis à chacun des tours. 
 

En cas d'égalité entre deux ou plusieurs clubs, le nombre de premières places, puis le 
nombre de secondes places, puis le nombre de troisièmes places sont comparés. Le club 
ayant totalisé le plus de premières places ou d’accessits l’emportera. Si l’égalité subsiste les 
3èmes pour les doubles ou les 4èmes  cartes pour les simples de chacun des tours sont 
comparées. Dans le cas où un club n'a pas rendu de 3èmes ou 4èmes carte à un ou plusieurs 
tours, le classement est établi au profit des autres clubs. Si l'égalité subsiste, les meilleures 
cartes sont comparées, puis les secondes puis les troisièmes pour les deux tours en simple. 
En dernier lieu, si l'égalité subsiste, et uniquement pour déterminer le vainqueur de chaque 
division, les points seront partagés. 
 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Récompenses : 
- A chaque tour, à l'équipe vainqueur. 
- A l’issue des 4 tours, pour la première équipe de chaque division. 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31)  
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots 
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Championnats Inter-Clubs  
par équipes 

 

Fiche de Composition d’équipe ( doubles )  
 

 
 

 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 
 
 

2ème tour * 20 juin 4ème tour * 19 septembre 
Golf de l’Ariège Golf de Lannemezan 

*Rayez la mention inutile 
 
 
 

 Nom, Prénom N° de licence (si doublons) H / D 
1   1er 

Double 
2   
1   2ème 

Double 
2   
1   3ème 

Double 
2   

 
 

 

Observations : …………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………… 
 

 
 

 

Capitaine 
 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 

à remettre au starter avant le départ du premier double 
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Championnats Inter-Clubs  
par équipes 

 

Fiche de Composition d’équipe ( simples )  
 
 

 
 

 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 
 
 

1er tour * 9 mai 3ème tour * 27 juin 
Golf de Guinlet Golf de Lourdes 

*Rayez la mention inutile 
 
 

Nom, Prénom N°de licence  
(si doublons de noms) 

H / D 

1   
2   
3   
4   
R   
 
 
 

Observations : …………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………… 
 

 
 
 

Capitaine 
 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 

à remettre au starter avant le départ du premier joueur 
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Journées des Seniors d’Entreprise  
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

jeudi 14 mai  &  mardi 15 septembre - Golf des Etangs de Fiac (81) 
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf, adhérents à 
une association sportive d'entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées et rentrant dans la catégorie 
« Senior ». 
La participation à cette épreuve est subordonnée à l'inscription de tous les joueurs via 
l'extranet F.F.Golf. 
L’index est limité à 45,4, étant entendu que les joueurs ayant un index compris entre 45,4 et 
53,4 joueront avec un index de 45,4 
 
 
 
 
FORME de JEU 
 
La compétition se déroule sur 18 trous en éclectic  stableford net. Les joueurs ne participant 
pas aux deux journées ne peuvent être classés. 
 
Le départ de chacune des deux journées se fera en shot-gun. 
 
 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Récompenses suivant le nombre de participants, et au premier en Net. 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31) 
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots 
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Championnat de Ligue Individuel 
  

Promotion 
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

samedi 6 juin - Golf de Téoula (31) 
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux 120 premiers joueurs et joueuses inscrits, dont les index sont 
compris entre 12 et 35,4. 
La participation à cette épreuve est subordonnée à l'inscription de tous les joueurs via 
l'extranet F.F.Golf. 
Les joueurs sont répartis en deux catégories : 
�� Catégorie Salarié pour les joueuses et joueurs salariés de l'entreprise dont 
dépend l'association sportive. 
�� Catégorie Invité pour les joueuses et joueurs membres de l'association sportive 
d'entreprise mais non salariés de l'entreprise. 
Les enfants de plus de 16 ans, à la date de la compétition, fils ou fille de salariés de 
l’entreprise dont dépend l’association, titulaire d’une licence de leur AS d’Entreprise, et 
possédant un index inférieur à 35, 4 pourront être inscrits. 
 
 
FORME de JEU 
 
La compétition se déroule sur 18 trous en stableford brut. 
 
 
QUALIFICATION  
 
Le nombre de joueurs et joueuses qualifiés pour le championnat de ligue est : 
� - Catégorie " Salarié" 6 Dames et 30 Hommes 
� - Catégorie " Invités" 2 Dames et 8 Hommes 
Ces chiffres pourront être ajustés en fonction du nombre d’inscrits 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Des récompenses seront offertes aux premiers, en brut, de chaque catégorie. 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31)  
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lot 
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Championnat de Ligue Individuel  
Promotion 

Fiche de Catégorie de Joueurs  
 

 
 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 

 

samedi 6 juin - Golf de Téoula 
 
 

Nom, Prénom N° de licence 
(si doublons de noms) 

Salarié / 
Invité 

H / D 

1    
2    
3    
4    
5    
6    
7    
8    
9    
10    
11    
12    

 
 

 

Observations : …………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………… 
 

 
 

Capitaine 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 

à remettre au starter avant le départ du premier joueur 
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Championnat de Ligue Individuel  
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 

samedi 17 octobre - Golf de l’Ariège  
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs et joueuses appartenant à une association sportive 
d'entreprise de la ligue Midi-Pyrénées, et répondant à l’un des critères suivants : 
�� qualification obtenue au cours de l'épreuve de championnat de ligue Promotion, qui a eu 
lieu le 6 juin sur le Golf de Téoula. 
�� titulaire d’un index arrondi égal ou inférieur à 12 , l’index pris en compte sera celui du 
1er octobre 2009 et sous condition que le joueur soit inscrit au championnat sur l'extranet 
avant cette date. 
�� détenteur du titre de la saison précédente. 
��� � � une wild-card pourra être accordée aux joueurs ne répondant pas aux critères ci-dessus 
mais ayant participé à la date de l’épreuve du championnat de ligue promotion à une 
épreuve fédérale du golf d’entreprise 
 
Les joueurs sont répartis en 4 catégories : 
� Catégorie salarié Dames et salarié Hommes pour les joueuses et joueurs salariés de 
l'entreprise dont dépend l'association sportive. 
� Catégorie invité Dames et invité Hommes  pour les joueuses et joueurs membres de 
l'association 
 
 
 
FORME de JEU 
 
La compétition se déroule sur 18 trous en stroke-play brut. 
 
 
 
CLASSEMENT, DEPARTAGE 
 
Un classement est effectué par catégorie en brut et net : 
 

Catégorie " Salariés " Dames 
Catégorie " Salariés " Homme 
Catégorie " Invités " Dames 
Catégorie " Invités " Hommes 
 
En cas d'ex æquo pour la 1ère place, le départage se fait en play-off "mort soudaine" et ce 
pour chaque catégorie, sur les trous désignés par le comité de l'épreuve. 
En cas d'égalité pour les autres places, le départage se fait suivant les règles informatiques 
de la F.F.Golf 
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Championnat de Ligue Individuel  
 

 
 
 
 
QUALIFICATIONS aux Matches Inter Ligue 
 
Qualification des 3 premiers hommes et de la première dame de la catégorie « Salarié », 
pour participer aux matches inter ligue, contre Aquitaine et Poitou-Charentes, quand ces 
matches ont lieu. 
 
 
 
QUALIFICATIONS au Championnat Fédéral  2010  
 
Cette épreuve sert de premier tour de sélection pour la participation au Championnat 
Fédéral. Un deuxième tour sera organisé avant le 15 mars 2010.  
Les deux premiers hommes et la première dame de la catégorie « Salarié », seront 
sélectionnés pour participer au Championnat Fédéral Individuel qui se déroule 
traditionnellement à la fin du mois de mars. 
 

 
 
TITRE 
 
Attribution du titre de Champion de Ligue Midi-Pyrénées au meilleur score brut, homme et 
dame dans chaque catégorie : Un trophée est remis aux vainqueurs de chaque catégorie. 
 
 
 
PRIX 
 
Des récompenses sont attribuées : 
 
�  Aux deux premières de la catégorie " Salariés " Dames en brut 
�  A la première de la catégorie " Salariés " Dames en net 
�  Aux trois premiers de la catégorie " Salariés " Hommes en brut 
�  Au premier de la catégorie " Salariés " Homme en net 
�  A la première de la catégorie " Invités " Dames en brut 
�  Au deux premiers de la catégorie " Invités " Homme en brut 
 
 
Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31) 
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots 
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Championnat de Ligue Individuel  
 

Fiche de Catégorie de Joueurs  
 

 
 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 

 

samedi 17 octobre - Golf de l’Ariège 
 
 

Nom, Prénom N° de licence 
(si doublons de noms) 

Salarié / 
Invité 

H / D 

1    
2    
3    
4    
5    
6    
7    
8    
9    
10    

 
 

 

Observations : …………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………… 
 

 
 

 

Capitaine 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
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Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La société TLBGolf est partenaire de la Commission des Associations 
Sportives d’Entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées.  
 
Le Trophée Match-Play TLB est animé et doté par la société TLBGolf. 
 
Résultats, classement, photos des équipes sur www.tlbgolf.com 
 
�

�������	
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�
����	�

���� ��������������� �
 

�

����������� � �

�	��������������	��
 

�

���������  �� �

 
 

 

 
TLBGolf.com  vous offre le meilleur du 
matériel de golf à prix discount, des 
réductions pour achats groupés, et des 
solutions packagées économiques pour vos 
débutants.  
 
TLBGolf.com équipe de nombreuses 
associations sportives en textile et participe 
à l'animation de vos clubs. 
 
Contactez-nous pour étudier ensemble les besoins 
particuliers de votre association. 
 
Email : contact@tlbgolf.com     Tel: 05 61 39 77 37 
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Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 
Ce règlement est complété par un additif relatif aux épreuves organisées par la 
Commission des Associations Sportives d'Entreprise 
 
 
PARTICIPATION  
 

Compétition par équipe ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf. 
appartenant à une association sportive d'entreprise et adhérents de la Ligue Midi-Pyrénées., 
et faisant parti des 16 équipes qualifiées en prenant comme base : 
 �  les ¼ de finale de l’année 2008. 
 �  les équipes inscrites aux 16ème de finale en 2008. 
 

Pour chaque tour, les équipes sont composées de 7 joueurs ou/et joueuses, dont au moins 
une dame, la composition peut être modifiée pour chacun des tours. 
 

 
 
FORME de JEU 
 
�  La compétition se déroule en match-play brut par équipe,  
 
�  Chaque équipe doit être composée de 2 doubles et 3 simples. 
 
�  Chaque rencontre se déroule sur 18 trous 
 

�  La formule de jeu des doubles est le foursome. 
 

 
 
REMISE des PRIX 
 
Des récompenses seront offertes aux équipes finalistes par : 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31)  

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots 
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Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 
 
DEROULEMENT de l’EPREUVE 
 
Tirage au sort 
Les équipes classées de 1 à 8 sont têtes de série et placées dans le chapeau 1. 
L’ensemble des autres équipes inscrites à la compétition est placé dans le chapeau n°2. 
Il sera procédé, le jour de la réunion des présidents, à un tirage au sort. La 1ère  équipe tirée 
du chapeau 1 sera opposée à la première équipe tirée du chapeau 2, la 2ème équipe tirée du 
chapeau 2 et ainsi de suite. 
Note : si le nombre d’équipes inscrites est supérieur à 16, il sera procédé de la façon 
suivante : 
�  17 équipes inscrites : les 2 dernières équipes restant dans le chapeau 2 se rencontreront 
pour un tour préliminaire. Le vainqueur sera opposé à la dernière équipe tirée du chapeau 1. 
 

�  18 équipes inscrites : les 4 dernières équipes restant dans le chapeau 2 se rencontreront 
pour un tour préliminaire. Les deux vainqueurs seront opposés aux deux dernières équipes 
tirées du chapeau 1 dans l’ordre du tirage au sort. 
 

�  19 équipes inscrites : les 6 dernières équipes restant dans le chapeau 2 se rencontreront 
pour un tour préliminaire. Les trois vainqueurs seront opposés aux 3 dernières équipes tirées 
du chapeau, dans l’ordre du tirage au sort. 
 
Pour le tour préliminaire les rencontres doivent se dérouler avant la date ci-dessous : 
�� tour préliminaire  :  11 avril  
 
Pour les 1/8 et 1/4 l’ensemble des rencontres se déroulent aux dates ci-dessous : 
�� 1/8 de finale  :  1 mai  sur le golf de Tarbes Tumulus  
�� 1/4 de finale  :  30 mai sur le golf de La Barouge  
�
Pour les 1/2 et finale :�
� � ½ finale, finale et classement pour les 3ème et 4ème place se dérouleront le 31 octobre sur 
le golf de Fleurance  
 
Après chaque rencontre la feuille de match sera transmise par courriel à Stéphane 
Bocognani  lagabache@wanadoo.fr 
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Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
RESULTATS des RENCONTRES 
 
�� 1 point est attribué à chaque camp vainqueur en double. 
�� 1 point est attribué à chaque camp vainqueur en simple 
�� Une équipe ne présentant que 6 joueurs ou sans joueuse perd un point. 
�� Une équipe ne présentant que 5 joueurs perd deux points.�
�� Une équipe ne présentant que 4 joueurs perd le match. 
�� Aucun match ne peut être partagé. En cas d’égalité après 18 trous, play-off à partir du 
trou n°1. �
�� Le respect des dates butoirs est impératif. 
�� Le cumul des points totalisés par chaque équipe détermine le vainqueur de la rencontre. 
�� En cas de forfait de l’une des deux équipes, la commission sportive du club qui reçoit 
devra certifier la présence de l’une des deux équipes et le forfait sera attribué à l’équipe 
absente 
�� Dans le cas où les équipes n’arriveraient pas à concrétiser une date de rencontre, la 
date obligatoire de jeu devient la date butoir, le terrain sera choisi par la commission. 
 

Les résultats sont affichés sur le site de notre partenaire TLBGolf http://www.tlbgolf.com 
 
 
 
 
REGLES SPECIFIQUES à la ½ finale et à la finale 
 
�� En ½ finale  tous les matches seront arrêtés au 18ème trou. En cas d’égalité entre deux 
équipes, le départage se fera sur la base du plus grand nombre de « up » puis du plus petit 
nombre de « down », et finalement par tirage au sort. 
�� En finale  aucun match ne pourra être partagé. Le départage sera fait par un play off qui 
se déroulera en mort subite. 
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Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 

Fiche de Composition d’équipe 
 

1/8 de finale 1/4 de finale* 1/2 de finale* Finale* 
 

Equipe :  
 

 Equipe : 
 

COMPOSITION DE L'EQUIPE 

Nom et Prénom Hcp  Nom et Prénom Hcp 

Dame 1   Dame 1  
2   2  
3   3  
4   4  
5   5  
6   6  
7   7  
Capitaine  
Nom et prénom : . . . . . . . . . . . . . .  
Date : . . . . . . Signature :  
 

 
 

 Capitaine  
Nom et prénom : . . . .. . . . . . . . . .  
Date : . . . . . . Signature :  
 
 

 
 

ORDRE DES DOUBLES 
1  1 
   

  2 
   

ORDRE DES SIMPLES 
1  1 
2  2 
3  3 

 

Signature du Capitaine : 
 
 

 Signature du Capitaine : 
 
 

Fiche à remplir avant le départ du premier match 

 



Vade-mecum 2009 de la Commission des Associations Sportives d’Entreprise de Midi-Pyrénées  31 

 

Championnats Match-Play  
par équipes 

 
 
 
 
 

 

Fiche de Résultats  
 

1/8 de finale 1/4 de finale* 1/2 de finale* Finale* 
 

Equipe :  
 

 Equipe : 
 

 

NOMS Points Score Points NOMS 

F 1    F 1 

F 2    F 2 

S 1    S 1 

S 2    S 2 

S 3    S 3 

Total      

 
Observations : ........................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  
................................................................................  

 Observations : ......................................................... 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 
................................................................................ 

 
Signature du Capitaine : 
 
 
 

 Signature du Capitaine : 
 
 

Résultats à transmettre à Stéphane Bocognani : lagabache@wanadoo.fr 
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Match Inter Ligue 
Midi-Pyrénées – Poitou-Charentes  

 

 
 

samedi 24 octobre - Golf de Téoula  
 
 
 
PARTICIPATION  
 

Compétition ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf, adhérent à 
une association sportive d'entreprise de la Ligue Midi-Pyrénées et salariés de l’entreprise 
dont dépend l’association sportive. 
Chaque équipe, qui devra comporter au minimum une dame est composée 6 joueurs : 
�  Qui ont été qualifiés au cours de la compétition « Championnat de ligue » 
�  Qui ont été sélectionnés par CASE 
�  Si un joueur qualifié est indisponible, son remplacement sera assuré par sélection. 
 
Une journée de reconnaissance est prévue le vendredi précédent l’épreuve. 
 
Un montant de 35 euros sera à la charge du joueur. 
 

 
 
 
FORME de JEU 
 
La rencontre se déroule en match-play., 3 foursomes le matin, 6 simples l’après-midi. 
 

 
 
 
PRIX 
 
A la fin de la compétition : 
Un cocktail est offert au deux équipes, et un souvenir leur est remis. 
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��� �    Coupe des Présidents   ��� �  

des A.S. d’Entreprises de Midi-Pyrénées 
 

 
 
 

 
samedi 7 novembre - Golf du Château de Barbet  

 
 
 
 
PARTICIPATION  
 
Compétition ouverte aux joueurs et joueuses détenteurs de la licence F.F.Golf. salariés de 
l'entreprise dont dépend l'association sportive d'entreprise au sein de la ligue Midi-Pyrénées. 
 
�  Inscription d'une équipe mixte homme et dame de 2 joueurs 
 
�  Le premier équipier devra être le Président (H ou D ) en exercice de la section Golf de 
l’association qu’il représente, ou son représentant. 
 
 
 
FORME de JEU  
 
La compétition se déroule en Foursome Mixte Stableford en NET sur 18 trous. 
 
Chaque équipe est composée de 1 double, obligatoirement un homme et une dame. Le 
handicap de jeu du camp du double est calculé selon la règle suivante : (HA + HB) / 2 non 
arrondi (HA = hcp du jour du joueur A, HB = hcp du jour du joueur B).  
Exemple : HA=13,3, HB=8,2 donne au camp (A+B) un handicap de jeu égal à 10,75. 
Le classement sera établi en net, en utilisant le départage sur les 18, 9, 6, 3 et dernier trou, 
puis si l’égalité subsiste trou par trou en remontant. En dernier lieu, si l'égalité subsiste, le 
départage s'effectue sur la base d'un match-play foursome net "mort soudaine" entre les 
deux (ou plus) équipes à départager. 
 
 
 
REMISE des PRIX 
 
Récompenses aux deux premières équipes en net. 
Une Coupe sera confiée pour un an à l’équipe gagnante. 
 

Les prix seront remis lors de la cérémonie de remise des prix qui se déroulera le : 
 

Vendredi 20 Novembre 2009 
 

au restaurant «  Les Ecuries de la Tour  » à Mondon ville (31) 
 

Seuls les joueurs présents pourront prétendre à recevoir leurs lots 
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��� �    Coupe des Présidents   ��� �  
 

Fiche de Composition d’Equipe 
 

samedi 7 novembre – Golf du Château de Barbet 
 

 
 
 

 

Nom du Club : ……………………………….…N° F.F.Golf :  ….…….. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Foursome Mixte 
 

 

- Président (e) : 
 

-  
 
 
 
 
 
 
 
 

Capitaine     
 
 
 
Date 
 

 
 

Signature 
 

 
à remettre au starter avant le départ  
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Notes 
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SOIREE de Remise des Prix�

Vendredi 20 novembre 2009  
à 20 heures 
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